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Une modifi cation des institutions de la Vème République est en cours et devrait être votée avant 
l’été. Le droit de vote et d’éligibilité des résidents étrangers aux élections locales doit être inscrit 
dans cette prochaine révision constitutionnelle.

Il est indispensable que cette réforme prenne sa place dans un projet qui se propose de 
démocratiser et moderniser nos institutions.

Le traité de Maastricht a introduit une discrimination entre résidents étrangers en fonction 
de leur nationalité quelles que soient par ailleurs leurs qualités personnelles. De ce fait, des 
hommes et des femmes  vivant en France depuis de nombreuses années continuent de ne pas 
pouvoir donner leurs avis sur les aff aires publiques qui concernent tous les citoyens de ce pays. 
Cette discrimination doit cesser.

 Votation citoyenne » appelle à un rassemblement 
citoyen le 20 mai à partir de 17 heures 30,

place Edouard Herriot, 
devant l’Assemblée nationale.

 Vous pourrez, par votre présence,

 - rappeler aux députés votre attachement au droit de vote des résidents étrangers quelle que 
soit leur nationalité aux élections locales ;

 - participer à l’opération « Votation citoyenne », en mettant un bulletin pour ou contre le droit 
de vote dans une urne prévue à cet eff et ;

 - signer la pétition demandant que cette clause soit intégrée au projet de réforme des 
institutions.

Prochaine « Votation citoyenne » 

du 19 au 25 mai 2008 

Réforme des institutions 
Pour renforcer la démocratie : droit de vote 

des résidents étrangers aux élections locales
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Votons pour qu’ils votent !


